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Art. l'l5 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Stop aux fermetures des offices postaux

Texte dé osé

En l'an 2000, il y en avait 3'500, en 2016 2'400 et en 2020, il n'en resterait que 800 !

Non, il ne s'agit pas du nombre de castors dans la péninsule ibérique, mais d'offices (ou bureaux)
postaux sur le territoire helvétique, soit une perte de 77.1 % en 20 ans ! Et, hélas, ce n'est pas une
plaisanterie.

Depuis que je suis entré au GÏand Conseil, en 2011, c'est ma 2ème interpellation sur ce sujet : c'est
hallucinant ! En 2013, c'était à l'occasion de la fermeture du bureau de Poste de Paudex, juste avant
celui d'Ouchy. Sans compter que d'autres collègues sont intervenues depuis également sur des
fermetures isolées.

La Poste veut que son réseau d'offices de Poste soit rentable. Malgré le fait que l'entreprise soit
bénéficiaire depuis des amiées, le réseau postal apparaît comme étant déficitaire. Le réseau est
l'intermédiaire de la plupart des autres unités du groupe Poste : PostMail, PostLogistic et Postfinance.
Ces unités sont censées "financer" l'unité réseau pour les prestations fournies. Ce jeu de transfert de
coûts manque totalement de transparence, car chaque unité négocie ses coûts et, au bout du compte, il
est difficile pour le réseau de sortir gagnant de ce petit jeu. La preuve, chaque année le réseau est par
"hasard" déficitaire et c'est la porte ouverte à toutes les restructurations qui ont lieu depuis des
années. Depuis la transformation de la Poste en SA, ce processus est devenu encore plus violent.
Jusqu'à maintenant la transformation se faisait sans licenciement et une solution, pour le personnel
touché, était pratiquement toujours proposée dans le cadre de la Poste. Depuis l'autoÏnne 2016, suite à
l'accélération de la fermeture des offices de Poste, les solutions à l'inteme n'existent pratiquement
plus. La vague des licenciements est lancée.

En automne 2016, La Poste a décidé de passer à la vitesse supérieure et a entrepris des contacts avec
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les gouvernements cantonaux et les municipalités des communes concemées.

Et j'en afflve au plat de résistance : le canton de Vaud compte actuellement 135 offices postaux. La
fermeture de 7 d'entre eux est définitivement réglée, 100 autres offices de poste sont potentiellement
menacés. Il va donc nous rester 28 offices de poste pour tout le canton, principalement dans les
grandes localités.

Je donnerai beaucoup plus de détails lors du développement de mon interpellation, mais dans
l'irmnédiat, je me perrnets de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat vaudois :

1. Quelle est la position du Conseil d'Etat vaudois face à cette situation catastrophique et que
va-t-il faire par rapport à la défense du service public ?

2. Le Conseil d'Etat vaudois peut-il nous faire part de ses démarches entreprises auprès de la
direction de La Poste pour lutter contre le démantèlement de La Poste ?

3. Comment le gouvernement vaudois compte-t-il soutenir les communes visées par le
démantèlement postal ? Où en sont les démarches ?

4. Quel soutien le Conseil d'Etat vaudois envisage-t-il apporter au personnel qui va vers un
licenciement collectif déguisé ?

5. L'exécutif vaudois a-t-il enfin l'intention d'intervenir auprès des autorités fédérales pour
défendre les 1'200 employés de l'ex-régie, les usagers de la Poste et le service public en
général ?

Je souhaite développer.

Servion, le 3 mars 2017

Député Marc Oran et consorts

Cgmmentaire s

Conclusions

Souhaite développer i X Ne souhaite pas développer
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